
 Les titulaires à temps complet ou non complet en position d’activité*
 Les stagiaires à temps complet ou non complet en position d’activité*

Sont pris·e·s en compte dans les 
effectifs :

Ne sont pas pris·e·s en compte dans 
les effectifs :

CAS PARTICULIERS

  Les agent·e·s ayant plusieurs employeurs sont pris·e·s en compte dans les 
effectifs de chacune des collectivités qui les emploient.

  Les agent·e·s ayant plusieurs emplois au sein d’une collectivité sont pris·e·s 
en compte sur chacun des emplois.

  Les agent·e·s mis·e·s à disposition sont pris·e·s en compte dans les effectifs 
de la collectivité d’origine.

  Les agents détaché·e·s d’une collectivité ou d’un établissement, y compris les 
emplois fonctionnels, relevant du Centre de Gestion sont comptabilisé·e·s dans 
leur collectivité d’origine. Les agent·e·s titulaires détaché·e·s pour accomplir un 
stage sont pris·e·s en compte au titre de leur carrière d’origine.

  Les agent·e·s maintenu·e·s en surnombre sont pris·e·s en compte dans les 
effectifs de la collectivité qui les a placé·e·s dans cette position.

  Les agent·e·s pris·e·s en charge par le Centre de Gestion sont pris·e·s en 
compte dans les effectifs de ce dernier.

 Les contractuel.le.s de droit public et de droit privé (contrats 
aidés, contrat d’apprentissage...).

 Les vacataires (personnes engagées pour une tâche précise, 
ponctuelle et limitée à l’exécution d’actes déterminés), y compris celles 
et ceux qui seraient employé·e·s, en tant que vacataires, tout au long 
de l’année.

 Les fonctionnaires titulaires placé·e·s :
• en disponibilité,
• en congé parental,
• en congé spécial.

 Les fonctionnaires de l’état ou hospitaliers détaché·e·s auprès 
d’une commune ou d’un établissement affilié.

 Les agent·e·s exclu·e·s de leurs fonctions à la suite d’une sanc-
tion disciplinaire ne sont pas pris·e·s en compte dans les effectifs (ne 
sont pas en position d’activité).

• Articles L452-2 à L452-12 du Code général de la Fonction Publique

• Décret n °85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion de la FPT

Textes règlementaires
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1 Fiche repère - élection des membres du CA

COMMENT SONT ÉLU·E·S LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU CENTRE DE GESTION EN 2026 ?

CONTACT
04 73 28 59 80
electionsCA@cdg63.fr

* La position d’activité comprend, notamment :
• Les congés suivants : congé annuel, congé maladie ordinaire, congé de longue mala-
die, congé longue durée, Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS), 
congé de maternité, congé d’adoption, congé de paternité, congé de formation profes-
sionnelle, congé pour validation de l’expérience, congé pour bilan de compétences, congé 
de formation syndicale...,
• Le temps partiel (y compris le temps partiel thérapeutique),
• Les agent·e·s suspendu·e·s de fonction (sanction disciplinaire).

Le Centre de Gestion est dirigé par un Conseil d'administration dont le nombre de membres est fixé, notamment, en fonction des effectifs employés 
par les collectivités et établissements publics affiliés. L’élection de ses membres se déroule dans les quatre mois suivant le renouvellement des 
conseils municipaux.

Qui sont les électeurs·trices ?

 Les maires des communes affiliées au Centre de Gestion,
 Les président·e·s des établissements publics affiliés au 

Centre de Gestion.

Modalités de calcul du nombre de voix
Le nombre de voix dont dispose les électeurs·trices est proportionnel aux ef-
fectifs des fonctionnaires titulaire·s et stagiaire·s, à temps complet ou à temps 
non complet, en position d’activité* au 1er mars 2026, dans chaque collectivité et 
établissement public affilié au Centre de Gestion.


